
1843. 7° VICTORLE, CAP. 2. 9

CA P. H.

Acte pour continuer, pour un temps limité, les droits imposés sur les
produits Agricoles, et les Animaux vivants importés en cette Pro-
vince.

[9me Décembre, 1843.]

A TTENDU qu'il est expédient de continuer,' pour un tems limité, les droits Préambule.
j-,& imTposés sur les produits agricoles, et animaux vivants imjortes én cettéProvince; Qu'il soit en conséquence statué par les Très-Excellente Mâjesté'de laReine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Léiiati de 'AssembléëLégislative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vértu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le 'Parlement*du Royaume'-Uni de la Graride-Bretagne et d'Irlande, intitulé', Acte pour euir les Provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le Gouvernement du Carada, et il est 'parl pésent statué dpar la dite autorité, qu'il sera imposé, prélevé perçu et paýê à Sa Majeste Ses
Héritièrs et Successeurs, sur les produits agricoles et anima vivants,de.l nature s -et espèce mentionnées dans la Cédule du préses ét A impors 'o ee ro-vince, les divers droits portés et établis en mots et 'chiffres dans la Cédule susdite.

IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les produits agricoles et animaux Exemption en
vivants, importés par mer pour lutilité des Pêches de éette rÔince, seront
exempts, des dits droits, mais sujets aux rélements établis et statûésrelativenient
a certains articles mentionnés dans la huitiemè sction d l'Act ar f dula huitiè d ,dù i Pa lemntdRoyaume -Uni, passé dans la Session tenue dans les cinquième et sixième annéesdu Règne de Sa Majesté, et' intitulé, Actejiour amender le lois qui regi nt le Cor-merc dsPossessons JCritannieaues d'ouitné-mer

.1II. Et ýquil soit. statué, que les, somme .s expriméëes en chiffres dans la. Cé-dule Les droits se-du present- Acte, commes teu, seront aent, eg n la eions su-re

e doit fM.po.Sý ýà, ïel' ï.ing on asproditsa--

valeur proportionelle avec zle cours 'dé c ette Province seî' celle atmbie par l'Acte ýtine l'teProvincial, p.assé dans l'a Session tenuedan-, les 4uatrie-mm' èt'cinquiê'èannùé6â dé 4 & 5 Vie. c.Sa. Mjesté, intitulé, Acte, &ec
payables suivant cette, prportion, en, toute espècede'monnaie envertu, d'fdit Acte..de

IL Et qu'il soit statué, que les droits imposés par le présent Acte, aseront ré- Comment se-levés et perçus suivantles mêmespoids et mesures, et, en autant laque l ehosepourra sefaires euégard aux autre dispo les duatréset Acte, soU se- mêmes dréglqents. iuaen force, de la même mani re, et avec le§ mnes restrictins etds it n argent

diostond At


